


Suffrages 1ère répartition Reste 2e répartition Nombre total 

exprimés au quotient au plus fort de siège 
électoral reste 

Liste A: 216 1 38,00 0 1 

L'université 
ensemble 
Liste B: 197 1 19,00 0 1 

Alternative 
Liste C: 240 1 62,00 1 2 

Autrement 
2020 
Liste D : 59 0 59,00 0 0 

SNPTES 

Article 2 : Proclamation des élus 

Sont en conséquence proclamés élus 

TITULAIRES LISTE 

HERVE Christèle Liste C - Autrement 2020 
DELANEAU Linda Liste A - L'université ensemble 
CHAUMON Pascaline Liste B - Alternative 
COURTIN Brice Liste C - Autrement 2020 

Article 3 : Début du mandat 

Conformément aux textes susvisés, le mandat des membres élus court à compter du 1"' 
décembre 2020. 

Article 4 : Affichage des résultats 

La présente décision sera affichée dans les locaux de l'université. 

Fait à Tours, le 16 octobre 2020 

Mis en ligné 
Le Président

: 
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VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Tout électeur ainsi que le président de l'université et le recteur ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité 
des opérations électorales devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable présenté devant la commission de 
contrôle des opérations électorales au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats. Le 
recours est à adresser à 

, Université de Tours 
DAJP 
60, rue du Plat d'Étain 
BP12050 
37020 Tours Cedex 1 

Université de Tours 
M. le Président de la commission des opérations électorales
Direction des affaires juridiques
60, rue du Plat d'Étain
BP 12050
37020 Tours Cedex 1 
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02 47 36 68 28 daj@univ-tours.fr univ-tours.fr 
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